
 

  

Les panneaux 

 

Obligation Interdiction Danger Information 

   

Virage à gauche Chaussée glissante Passage à niveau muni 

de barrières 

Endroit fréquenté par 

des enfants 
Passage pour 

piétons 
Autre 

danger 

      

Piste ou bande 

cyclable obligatoire 

Piste ou bande 

cyclable conseillée 

Zone de rencontre Double sens cyclable Voie réservée aux 

véhicules de 

transport en commun 

et aux cycles 

Autorisation d’aller 

dans les directions 

indiquées par les 

flèches malgré le 

feu rouge après 

avoir laissé passer 

les autres usagers 

    
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sens interdit 

à tout 

véhicule 

Interdiction de tourner 

à gauche à 

l’intersection 

Interdiction 

de dépasser 

sauf les deux-

roues 

Accès 

interdit aux 

piétons 

Stationneme

nt interdit 

Accès 

interdit aux 

vélos 

Limitation 

de vitesse 

Fin de toutes 

les 

interdictions 

signalées 

        

Cédez le 

passage à 

l’intersection 

Cédez le passage à 

droite à l’intersection 

Arrêt à 

l’intersection 

Carrefour à 

sens giratoire 
Route à 

caractère 

prioritaire 

Contournement 

obligatoire par la 

droite 

Obligation de 

tourner à droite 

avant le panneau 

       



Correction  

 

 

 

 

 

 


